
 CHAPITRE 12 – DOSSIER 2 – A – ACTEURS  INTERNATIONAUX DE LA CONSTRUCTION DES QUESTIONS ENVIRONNEMENTALES

Politique d’attraction des FTN 
par les Etats et les zones 
d’intégration régionales Pression des FTN pour la libéralisation
(Avantages fiscaux, sociaux ou du commerce mondial et l’appropriation
environnementaux pour attirer les des ressources 
IDE et transferts de technologie) (brevets commerciaux sur le génome humain,

Pression éthique les OGM, la biodiversité, marchandisation 
("commerce équitable", etc.) de la santé, etc.)

« Néo-colonialisme environnemental »
des FTN envers les Etats Régulation du commerce mondial
(pression pour obtenir l’accès  par les OIG… sans régulation internationale
aux ressources naturelles des externalités négatives mondiales
Ex.:Chine en Afrique) (pas de « tribunal international » pour la climat  

ou l’environnement)

 
Lutte contre le dumping Demande de reconnaissance
(social, fiscal et environnemental) comme acteur international

PDEM pour définir les normes OMC (dont ORD)
FMI et Banque Mondiale

BRICS FAO (agriculture)

Pays autre OMS (santé)

émergents ONU UNESCO (culture)
PNUD (développement)

PVD OIT (normes sociales 

PMA sur les conditions de travail)

Transfert de compétence des Etats vers les OIG

Reconnaissance de la souveraineté politique des Etats
et limitation de leur autonomie économique par les OIG

33« « « « Exception culture (« Consensus de Washington » : pression du FMI et de la Banque
Mondiale pour imposer le libre échange, sans garantie sur 

la préservation des ressources naturelle des Etats)
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Firmes
Trans-
Nationales

ETATS 
et zones 
d’intégration
régionale :ALENA
MERCOSUR, etc.

Organisation
Inter-
Gouvernementale

Organisation
Non
Gouvernementale

(associations privées
internationales : 
WWF, etc.)

Difficultés à imposer une 
« Souveraineté économique » : 
Primauté de l’Etat dans la gestion

des ressources naturelles 
nationales face aux FTN et OIG.

Difficultés à établir et imposer 
 - un programme de développement

durable intergouvernemental 
- des cycles de conférences et accord

internationaux sur le climat et environnement
vvvv

Responsabilité sociale et environnementale des FTN :
- processus de production responsable et/ou simples stratégies de communication (« greenwashing »)
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LÉGENDE   : 

Acteur Acteur international

PMA Sous-catégorie d’acteur

Domaine où l'acteur dispose d'une initiative dominante

Relations entre les acteurs Contenu de la relation entre les acteurs

Sigles utilisés : (italiques = sigles conservés en anglais)

PDEM : Pays Développés à Economie de Marché
BRICS : Brésil Russie Inde Chine South-Africa (pays émergents)
PVD : Pays en Voie de Développement
PMA : Pays les Moins Avancés 

FTN : Firme Trans-Nationale
IDE : Investissement Direct à l’Etranger 
OGM : Organisme Génétiquement Modifié

FMI : Fond Monétaire International 
ONU : Organisation des Nations Unies 
OIT : Organisation Internationale du Travail
OMS : Organisation Mondiale de la Santé
PNUD : Programme des Nations Unies pour le Développement
FAO : Food and Agricultural Organization 
UNESCO : United Nations for Education, Science, Culture Organization
OMC : Organisation Mondiale du Commerce
ORD : Organisme de règlement des différends (de l’OMC)  

 Creative Commons  – Terminale SES – M. GOUGEON

Etat

Cycles de
conférences... 
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